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Décret exécutif n°°°° 03-262 du 23 Joumada El  Oula
1424 correspondant au 23 juillet 2003 fixant
l’organisation et le fonctionnement du centre
national des permis de conduire.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des transports,

Vu la Constitution notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 75-35 du 29 avril 1975 portant plan
comptable national ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988 portant loi
d’orientation sur les entreprises publiques économiques
notamment son article 43 ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990 relative à la
comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-32 du 4 décembre 1990 relative à
l’organisation et au fonctionnement de la Cour des
Comptes ;

Vu la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001 relative à l’organisation ,
la sécurité et la police de la circulation routière
notamment son article 61 ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-311 du 7 septembre 1991
relatif à la nomination et à l’agrément des comptables
publics ;

Vu le décret exécutif n° 91-313 du 7 septembre 1991
fixant les procédures, les modalités et le contenu de la
comptabilité des ordonnateurs et des comptables publics ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 61 de la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001 susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer l’organisation et le fonctionnement
du Centre national des permis de conduire   par
abréviation “CE.NA.PE.C” ci-dessous désigné “le centre”.

CHAPITRE I 

PERSONNALITE JURIDIQUE - SIEGE - OBJET 

Art. 2. —  Le centre est un établissement public à
caractère administratif doté  de la personnalité morale et
de l’autonomie financière.

Il est placé sous la tutelle du ministre chargé des
transports et son siège est fixé à Alger. Des antennes du
centre sont créées par arrêté conjoint du ministre de
tutelle, du ministre des finances, et de l’autorité chargée
de la fonction publique.

Art. 3. — Dans le cadre des missions qui lui sont fixées
par l’article 61 de la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula
1422 correspondant au 19 août 2001, susvisée, le centre
est chargé :

1. - En  matière  d’encadrement  des  activités
d’enseignement de la conduite automobile de :

— l’initiation des personnels de l’enseignement de la
conduite automobile aux techniques nouvelles dans le
domaine ;

— la conception,  l’expérimentation et la mise au point
d’appareils scientifiques et techniques à usage
pédagogique ;

— participer, le cas échéant, en relation avec les
structures concernées, à la mise en place des équipements
technico-pédagogiques indispensables à l’enseignement
de la conduite automobile ;

— l’organisation et le suivi des stages de recyclage et
de perfectionnement pour les personnels liés à
l’enseignement de la conduite automobile ;

— la diffusion aux personnels des établissements de
la    conduite automobile, sur tous supports, d’une
documentation liée à l’enseignement de la conduite
automobile ;

— effectuer des études techniques, économiques et de
marché liées à son objet, en vue d’explorer et de
développer les potentialités de la production nationale et
internationale dans son domaine d’activité ;

— participer à l’établissement de la réglementation
relative à la circulation routière et notamment pour ce qui
concerne l’enseignement de la conduite automobile et aux
examens des permis de conduire ;

— encadrer, suivre et contrôler les activités
d’enseignement de la conduite automobile dispensées
dans les établissements de formation agréés des moniteurs
de la conduite automobile et les établissements de
formation au  brevet professionnel pour le transport
routier de personnes, de marchandises et de matières
dangereuses ;

— développer et normaliser les moyens didactiques et
pédagogiques appropriés pour la formation de la conduite
automobile et les valider avant toute commercialisation ;

— organiser la formation et le recyclage des
examinateurs des permis de conduire ;

— participer  aux actions de prévention et de sécurité
routières ;

— participer aux activités des organismes
internationaux ayant  un lien avec ses missions ;

— encadrer et suivre l’enseignement de la conduite
automobile dispensé gratuitement ;

— organiser des journées nationales de la conduite
automobile.

2. - En matière d’organisation des examens des
permis de conduire de :

— mettre en place un programme national et une carte
nationale des examens de permis de conduire ;
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— traiter et exploiter les dossiers des candidats aux
permis de conduire ;

— valider les examens des permis de conduire et
transmettre aux autorités concernées les dossiers des
candidats retenus.

— mettre en place, exploiter, entretenir et développer,
en liaison avec les collectivités locales, des circuits
d’apprentissage de la conduite automobile et des examens
des permis de conduire.

CHAPITRE II

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Art. 4. — Le centre, dirigé par un directeur général, est
doté d’un Conseil d’orientation  et dispose d’un comité
technique consultatif.

Section 1

Le conseil d’orientation

Art. 5. — Le Conseil d’orientation est chargé d’étudier
et de se prononcer sur toutes mesures se rapportant : 

— à l'organisation et au fonctionnement général du
centre,

— aux programmes de travail annuels et pluriannuels
ainsi qu’au bilan d'activité de l'année écoulée,

— aux conditions générales de passation des marchés,
d’accords et de conventions  engageant  le centre,

— aux axes du développement du centre, 

— au projet de budget de fonctionnement et d’équipement,

— aux projets d’acquisition ou de location d’immeubles,

— à l’acceptation des dons et legs et,

— à toutes autres questions susceptibles d'améliorer et
de favoriser la réalisation des objectifs du centre.

Art. 6. — Le Conseil d’orientation comprend : 

— le ministre chargé des transports ou son représentant,
président ; 

— un représentant du ministre chargé de la défense
nationale (gendarmerie nationale) ;

— deux représentants du ministre chargé de l’intérieur
et des collectivités locales (direction générale des affaires
juridiques et direction générale de la sûreté nationale) ;

— un représentant du ministre chargé des travaux
publics ;

— un représentant du ministre  chargé des finances ;

— un représentant du ministre chargé de la formation et
de l’enseignement professionnels ;

— un représentant du ministre chargé de
l’aménagement du territoire et de l’environnement ;

— un représentant du ministre chargé de l’éducation
nationale ;

— un représentant du ministre chargé de la santé.

Le directeur général  du centre participe aux travaux du
Conseil d’orientation avec voix consultative.

Le secrétariat  du  conseil d’orientation est  assuré  par
les  services  du  centre.

Le Conseil peut faire appel à toute personne compétente
pouvant l'éclairer dans ses délibérations.

Art. 7. —  Les membres du Conseil d’orientation
doivent avoir au moins le rang de sous-directeur de
l’administration centrale.

Art. 8. — Les membres du Conseil d’orientation sont
nommés pour une période de trois (3) années renouvelable
par arrêté du ministre chargé des transports sur
proposition des autorités dont ils relèvent.

Art. 9. — Le Conseil d’orientation se réunit sur
convocation de son président au moins deux  (2)  fois  par
an en  session  ordinaire.

Il peut se réunir en session extraordinaire à la demande
de son président ou de la majorité de ses membres.

Art. 10. — Le Président du Conseil d’orientation fixe
l'ordre du jour des réunions sur proposition du directeur
général du  centre .

Art. 11. — Le Conseil d’orientation ne peut
valablement délibérer qu'en présence de la moitié (  )
au  moins, de ses membres.

Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil se réunit
valablement huit (8) jours après et ce, quelque soit le
nombre des membres présents.

    
Les délibérations sont prises à la majorité simple des

voix des membres présents. En cas de partage égal des
voix, celle du président est prépondérante.

Art. 12. — Les délibérations du Conseil d'orientation
sont consignées sur des procès-verbaux transcrits  sur un
registre  coté et paraphé.

Les procès-verbaux, signés par le président, sont
transmis dans les quinze (15) jours au ministre de tutelle

Section 2

Le directeur général

Art. 13. — Le directeur général du centre est nommé
par décret présidentiel sur proposition du ministre chargé
des transports.

Art. 14. — Le directeur général du centre est
responsable du fonctionnement du centre. Il agit au nom
du centre et le représente en justice et dans tous les actes
de la vie civile.

Il accomplit toutes les opérations dans le cadre des
missions du centre.

Il exerce l’autorité hiérarchique et nomme aux emplois.

Il exécute les décisions du Conseil d’orientation.

Il établit le rapport annuel d’activité qu’il adresse à
l’autorité de tutelle après approbation du Conseil
d'orientation.

1 
2
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Art. 15. — Le directeur général est ordonnateur du
budget du centre dans les conditions fixées par les lois et
règlements en vigueur.

A ce titre,

— il établit le projet de budget, engage et ordonne les
dépenses de fonctionnement et d’équipement dans le
respect des procédures et des règles établies, 

— il passe tous marchés, et conventions en rapport avec
le programme d’activité, sauf ceux pour lesquels une
approbation de l’autorité de tutelle est nécessaire,

— il peut déléguer sa signature à ses principaux
collaborateurs dans les limites de ses attributions.

— il veille au respect du règlement intérieur du centre. 

Art. 16. — Le directeur général est assisté dans ses
travaux par un secrétaire général nommé par décret
présidentiel sur proposition du  ministre chargé des
transports.

Section 3

Le comité technique consultatif

Art. 17. — Le comité technique consultatif assiste le
directeur général.

 A ce titre, il est chargé de :

— donner son avis technique sur le programme
d’activité pédagogique du centre proposé par le directeur
général ;

— contribuer à la coordination et à l’animation des
travaux de conception et d’expérimentation des moyens
didactiques ;

— procéder à l’évaluation des formations entreprises et
de suggérer toutes propositions en vue de leur
enrichissement ;

— assurer le suivi et l’évaluation des stages de
recyclage et de perfectionnement et de formuler toutes
suggestions en vue de leur enrichissement. 

Art.   18. — Le comité technique consultatif, présidé
par le secrétaire général du centre, comprend :

— un représentant du centre national de prévention et
de sécurité routières (CNPSR),

— un enseignant du centre (CE.NA.PE.C) élu par ses
pairs,

— deux examinateurs principaux des permis de
conduire désignés par le ministre de tutelle,

— un représentant des établissements agréés de
formation à la conduite automobile,

— un représentant des établissements agréés de
formation de moniteurs,

— un représentant des établissements agréés de
formation de conducteurs professionnels.

Le comité technique consultatif peut appeler, en
consultation, toute personne qu’il juge utile en raison de
ses compétences sur les questions inscrites à l’ordre du
jour.

Les membres du comité technique consultatif sont
nommés par arrêté du ministre chargé des transports, pour
une durée de trois (3) ans renouvelable.

Art. 19. — Le comité technique consultatif se réunit au
moins une fois par semestre sur convocation du directeur
général du centre.

 
CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 20. — Les comptes du centre sont tenus
conformément aux règles de la comptabilité publique et au
plan comptable national, adaptés aux établissements
publics à caractère administratif.

La tenue de la comptabilité et le maniement des fonds
sont confiés à un agent comptable nommé ou désigné par
le ministre des finances et exerçant ses fonctions
conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 21. — Le centre est soumis au contrôle financier de
l’Etat.

Art. 22. — Les comptes administratifs et de gestion
établis respectivement par l’ordonnateur et l’agent
comptable  du centre sont soumis, par le directeur général,
à l’adoption du Conseil d’orientation, à la fin du premier
trimestre qui suit la clôture de l’exercice  auquel il se
rapportent, accompagnés du rapport contenant les
développements et les précisions sur la gestion
administrative et financière du centre.

Art. 23. — Le budget du centre est préparé par le
directeur général du centre et soumis, pour délibération,
au Conseil d’orientation.

Art. 24. — Les ressources du centre sont constituées
par :

— les subventions de l’Etat, des collectivités locales et
des organismes publics ,

— les  recettes générées  par son activité ,

— les dons et legs éventuels. 

Art.  25. — Les dépenses du centre comprennent :

— les dépenses de fonctionnement,

— les dépenses d’équipement.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Art. 26. — Les  personnels administratifs et techniques
ainsi que les moyens  matériels en charge de l’activité
telle qu’organisée actuellement seront transférés au centre
progressivement et durant une période n’excédant pas une
(1) année  à compter de la date de publication du présent
décret au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire.   

Art. 27. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 23 juillet 2003.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n°°°° 03-263 du 26 Joumada El Oula 1424
correspondant au 26 juillet 2003 modifiant le
décret n°°°° 87-81 du 14 avril 1987 portant
transformation de l’école nationale des sciences
géodésiques en centre national des techniques
spatiales.

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret n° 87-81 du 14 avril 1987 portant
transformation de l’école nationale des sciences
géodésiques en centre national des techniques spatiales ;

Vu le décret présidentiel n° 02-48 du 2 Dhou El Kaada
1422 correspondant au 16 janvier 2002 portant création,
organisation et fonctionnement de l’agence spatiale
algérienne ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 99-256 du 8 Chaâbane 1420
correspondant au  16 novembre 1999 fixant les modalités
de création, d’organisation et de fonctionnement de
l’établissement public à caractère scientifique et
technologique, notamment son article 42 ;

Vu le décret exécutif n° 03-176 du 13 Safar 1424
correspondant au 15 avril 2003 portant missions et
organisation des services du Chef du Gouvernement ;

Décrète :

Article 1er. — Les dispositions de l’article 7 du décret
n° 87-81 du 14 avril 1987, susvisé, sont modifiées et
rédigées comme suit :

“Art. 7. — Le centre national des techniques spatiales
est placé auprès du Chef du Gouvernement. Il est régi
par  les dispositions du décret exécutif n° 99-256 du
8  Chaâbane 1420 correspondant au 16 novembre 1999,
susvisé, et celles du présent décret”.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 26 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 26 juillet  2003.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-264 du 29 Joumada El Oula 1424
correspondant au 29 juillet 2003 portant
création de l’Agence nationale de radionavigation
maritime.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la poste et des
technologies de l’information et de la communication,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988 portant loi
d’orientation sur les entreprises publiques économiques ;

Vu l’ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
correspondant au 17 juillet 1995 relative à la Cour des
Comptes ;

Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421
correspondant au 5 août 2000 fixant les règles générales
relatives à la poste et aux télécommunications ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-431 du 19 Rajab 1417
correspondant au 30 novembre 1996 relatif aux modalités
de désignation des commissaires aux comptes dans les
établissements publics à caractère industriel et
commercial, centres de recherche et de développement,
organismes d’assurances sociales, offices publics à
caractère commercial et entreprises publiques non
autonomes ;

Vu le décret exécutif n° 02-97 du 18 Dhou El Hidja
1422 correspondant au 2 mars 2002 portant création de
l’Agence nationale des fréquences ;

Vu le décret exécutif n° 02-142 du 3 Safar 1423
correspondant au 15 avril 2002 fixant les modalités de
désignation des agents habilités à rechercher et à constater
les infractions à la législation relative à la poste et aux
télécommunications ;

Décrète :

CHAPITRE I

DENOMINATION – SIEGE – OBJET

Article 1er. — Il est créé, sous la dénomination
"Agence nationale de radionavigation maritime", par
abréviation "ANRM", désignée ci-après "l’Agence", un
établissement public national à caractère industriel et
commercial doté de la personnalité morale et de
l’autonomie financière.

L’Agence est régie par les règles administratives dans
ses relations avec l’Etat et par les règles commerciales
dans ses rapports avec les tiers.

Art. 2. — L’Agence est placée sous la tutelle du
ministre chargé des technologies de l’information et de la
communication.

Son siège est fixé à Alger. Il peut être transféré en
n’importe quel point du territoire national sur décision de
l’autorité de tutelle.

L’Agence comprend des stations radiomaritimes
côtières fonctionnant dans les bandes de fréquences
attribuées par l’Union internationale des
télécommunications aux services mobiles maritimes et
maritimes par satellite.
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Art. 3. — Au titre de sa mission de service public,
l’Agence est chargée de la mise en place, de
l’organisation, du développement et de la gestion du
réseau national de radionavigation maritime.

Dans ce cadre, l’Agence est chargée :

— de mener les études relatives à l’organisation et la
réalisation du réseau national de radionavigation maritime
conformément aux recommandations et aux normes
définies par l’union internationale des télécommunications
(UIT) et l’organisation maritime internationale (OMI) et
de prendre les mesures nécessaires à sa mise à niveau
permanente ;

— d’élaborer les règles nationales et les procédures
relatives à l’exploitation des stations radiomaritimes
côtières et à l’exploitation des stations radiomaritimes à
bord des navires du pavillon national, et d’assurer le
contrôle de leur mise en application ;

— d’assurer le contrôle de conformité des stations
radiomaritimes de navires du pavillon national ;

— d’organiser les indicatifs d’appel des stations
côtières et des stations de navires du pavillon national,
d’en assurer l’attribution aux stations concernées et la
notification à l’Union internationale des
télécommunications et à l’Organisation maritime
internationale ;

— d’assurer l’exploitation des stations radiomaritimes
côtières, y compris les stations relevant du service mobile
maritime par satellite ;

— de participer au règlement des brouillages
préjudiciables causés ou subis par les stations côtières et
les stations de navires algériens ;

— d’étudier et de donner suite aux demandes
d'installation et de certification des stations
radioélectriques destinées aux navires du pavillon national
et aux aéronefs inscrits sur la matricule aéronautique
algérienne ;

— d’élaborer les programmes de formation des
opérateurs des services mobiles maritimes et maritimes
par satellite destinés aux stations côtières et aux stations
de navires du pavillon national ;

— d’assurer par les stations radiomaritimes côtières la
veille permanente sur toutes les fréquences maritimes
d’appel, de détresse et de sécurité ;

— de participer aux activités de recherche et de
sauvetage des vies humaines, des aéronefs en milieu
marin et des biens en mer.

Art. 4. — Au titre de ses activités commerciales,
l’Agence est chargée : 

— d’assurer l’établissement de liaisons de
télécommunications entre les stations de navires et les
stations côtières ;

— d’écouler le trafic des télécommunications en
provenance ou à destination des navires ;   

— de participer à la formation des opérateurs des
stations de navires au sein des établissements de formation
spécialisés.

— d’assurer le contrôle de conformité des stations
radiomaritimes de navires des pavillons étrangers, lorsque
ces derniers se trouvent dans les ports et en rade des ports
algériens, et d’établir les procés-verbaux de contrôle à
adresser aux armateurs de ces navires ;

— de préparer les éléments nécessaires à la définition
des positions et des actions de l’Algérie dans les
négociations internationales relatives aux services mobiles
maritimes et maritimes par satellite. 

Art. 5. — L’Agence est habilitée, dans le cadre de la
réglementation en vigueur :

— à conclure, avec les organismes étrangers de même
nature, tout accord ou convention relatifs à son domaine
d’activité ;

— à faire appel à des consultants nationaux et étrangers
à l’effet d’effectuer des études et des recherches liées à
son domaine d’activité.

Art. 6. — L’Agence assure une mission de service
public conformément au cahier des clauses générales de
sujétions de service public qui sera approuvé par arrêté
conjoint des ministres chargés des technologies de
l’information et de la communication et des finances.

Art. 7. — L’Agence reçoit de l’Etat une dotation initiale
dont le montant est fixé par arrêté conjoint des ministres
chargés des technologies de l’information et de la
communication et des finances.

CHAPITRE II

ORGANISATION  –  FONCTIONNEMENT

Art. 8. — L’Agence est dotée d’un conseil
d’administration et dirigée par un directeur général.

Section I

Du conseil d’administration

Art. 9. — Le conseil d’administration comprend :

— le représentant du ministre de tutelle, président ;

— un représentant du ministre chargé de la défense
nationale ;

— un représentant du ministre de l’intérieur et des
collectivités locales ;

— un représentant du ministre chargé des finances ;

— un représentant du ministre chargé des transports ;

— un représentant du ministre chargé de l’énergie ;

— un représentant du ministre chargé de la pêche et des
ressources halieutiques ;

— le directeur général de l’Agence nationale des
fréquences.

Le conseil d’administration peut faire appel à toute
personne pouvant l’éclairer dans ses travaux.

Le directeur général de l’Agence assiste aux réunions
du conseil d’administration à titre consultatif.

Le secrétariat du conseil d’administration est assuré par
l’Agence.
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Art. 10. — Les membres du conseil d’administration
sont désignés, sur proposition des autorités dont ils
relèvent, par arrêté du ministre chargé des technologies de
l’information et de la communication. 

Les membres du conseil perçoivent des indemnités dans
les conditions déterminées par la réglementation en
vigueur.

Art. 11. — En cas de vacance d’un poste de membre du
conseil d’administration, ce dernier est pourvu au plus
tard un (1) mois après la constatation de la vacance dans
les mêmes formes que celles prévues à l’article 10
ci-dessus.

Art. 12. — Le conseil d’administration se réunit en
session ordinaire sur convocation de son président, deux
(2) fois par an.

Il peut, en outre, se réunir en session extraordinaire à la
demande du président du conseil d’administration ou du
directeur général de l’Agence.

Le conseil d’administration élabore et adopte son
règlement intérieur lors de sa première session.

Le président élabore le programme annuel de travail du
conseil d’administration qu’il soumet pour approbation au
ministre chargé des technologies de l’information et de la
communication.

Le président établit l’ordre du jour des sessions du
conseil, sur proposition du directeur général de l’Agence.
Les convocations sont adressées aux membres du conseil
d’administration au moins quinze (15) jours avant la date
de la réunion.

Ce délai est réduit pour les sessions extraordinaires,
sans être inférieur à huit (8) jours.

Art. 13. — Le conseil délibère si, au moins, la majorité
simple des membres est présente.

Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion a
lieu dans un délai de huit (8) jours. Le conseil peut alors
délibérer valablement quel que soit le nombre des
membres présents. Les décisions du conseil
d’administration sont adoptées à la majorité simple des
voix des membres présents.

En cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

Art. 14. – Le conseil d’administration délibère
notamment sur :

— le statut et les rémunérations du personnel de
l’Agence ;

— l’organisation et le fonctionnement de l’Agence ;

— l’examen et l’approbation du règlement intérieur de
l’Agence ;

— les programmes annuels et pluriannuels de
développement de l’Agence ;

— les conditions générales de passation des marchés,
des accords et des conventions ;

— les projets de budgets et les comptes de l’Agence ;

— les projets de construction, d’acquisition,
d’aliénation et d’échange d’immeubles ;

— l’acceptation et l’affectation des dons et legs ;

— les mesures propres à améliorer le fonctionnement
de l’Agence et à favoriser la réalisation de ses objectifs.

Art. 15. — Les conclusions des travaux du conseil
d’administration sont consignées dans un procès-verbal et
font l’objet d’un rapport adressé au ministre chargé des
technologies de l’information et de la communication
dans les quinze (15) jours suivant la date de tenue de la
session pour approbation.

Le procès-verbal, une fois  approuvé par le ministre
chargé des technologies de l’information et de la
communication, est signé par le président du conseil
d’administration et adressé dans un délai de quinze (15)
jours aux membres du conseil d’administration.

 

Section II

Du directeur général

Art. 16. — Le directeur général de l’Agence est nommé
par décret sur proposition du ministre chargé des
technologies de l’information et de la communication.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes.

Il est assisté dans l’exercice de ses fonctions par des
directeurs nommés par arrêté du ministre chargé des
technologies de l’information et de la communication.

Art. 17. — Le directeur général est responsable du
fonctionnement général de l’Agence et en assure la
gestion dans le cadre de la réglementation en vigueur.

A ce titre :

— il élabore les programmes d’activité de l’Agence et
les soumet au conseil d’administration ;

— il est ordonnateur du budget de l’Agence ;

— il établit le budget, ordonne et mandate les dépenses
de l’Agence ;

— il passe tous les marchés, accords et conventions ;

— il prépare les réunions du conseil d’administration et
suit l’exécution de ses décisions approuvées ;

— il agit au nom de l’Agence et la représente en justice
et dans tous les actes de la vie civile ;

— il exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble du
personnel de l’Agence et nomme à tous les emplois pour
lesquels un autre mode de nomination n’est pas prévu ;

— il établit les rapports à présenter au conseil
d’administration et transmet les délibérations pour
approbation à l’autorité de tutelle et en assure la mise en
œuvre ;

— il établit le rapport annuel d’activité qu’il adresse
au  ministre chargé des technologies de l’information et
de   la communication après approbation du conseil
d’administration ;

— il peut déléguer sa signature à ses proches
collaborateurs.
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Art. 18. — L’organisation de l’Agence est fixée par
arrêté du ministre chargé des technologies de
l’information et de la communication, sur proposition du
directeur général après approbation du conseil
d’administration.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 19. — Le budget de l’Agence est établi par le
directeur général de l’Agence et est présenté au conseil
d’administration qui en délibère. Il est ensuite soumis à
l’approbation de l’autorité concernée dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur.

Art. 20. — Le budget de l’Agence comporte un titre en
recettes et un titre en dépenses.

1. En recettes :

— les produits provenant de ses activités ;

— les contributions de l’Etat au titre des sujétions de
service public ;

— les emprunts contractés ;

— les dons et legs.

2. En dépenses :

— les dépenses de fonctionnement et d’exploitation ;

— les dépenses d’investissement ;

— les dépenses d’études ;

— toutes autres dépenses nécessaires à son bon
fonctionnement.

Art. 21. — L’Agence est soumise au contrôle prévu par
la législation et la réglementation en vigueur.

Art. 22. — La comptabilité de l’Agence est tenue en la
forme commerciale conformément à la réglementation en
vigueur.

Elle est tenue selon les règles de la comptabilité
publique dans le cadre des crédits qui lui sont délégués par
l’Etat.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art. 23.  – L’Etat met à la disposition de l’Agence les
biens, meubles et immeubles, ainsi que le personnel et les
autres moyens matériels nécessaires à son bon
fonctionnement.

Art. 24 – Le présent décret sera publié au  Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 29 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 29 juillet 2003. 

Ahmed OUYAHIA

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

SERVICES DU CHEF DU GOUVERNEMENT

Arrêté du 20 Joumada El Oula 1424 correspondant au
20 juillet 2003 portant délégation de signature au
délégué à la planification.

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif du 26 Safar 1418 correspondant au
1er juillet 1997 portant nomination de M. Brahim
Ghanem, en qualité de délégué à la planification ;

Arrête :

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Brahim Ghanem, délégué à la
planification, à l’effet de signer au nom du Chef du
Gouvernement, tous actes et décisions y compris les
arrêtés.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 20 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 20 juillet 2003.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Arrêté du 20 Joumada El Oula 1424 correspondant au
20 juillet 2003 portant délégation de signature au
secrétaire exécutif du comité interministériel
chargé de la mise en œuvre de la convention sur
l’interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes
chimiques et sur leur destruction.

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu le décret présidentiel n° 97-125 du 19 Dhou
El Hidja 1417 correspondant au 26 avril 1997 portant
création, organisation et fonctionnement du comité
interministériel chargé de la mise en œuvre de la
convention sur l’interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes
chimiques et sur leur destruction ;
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Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-176 du 13 Safar 1424
correspondant au 15 avril 2003 portant missions et
organisation des services du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif du 5 Ramadhan 1418
correspondant au 3 janvier 1998 portant nomination de
M. Missoum Ramla, en qualité de secrétaire exécutif du
comité interministériel chargé de la mise en œuvre de la
convention sur l’interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes
chimiques et sur leur destruction ;

Arrête :

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions,
délégation est donnée à M. Missoum Ramla, secrétaire
exécutif du comité interministériel chargé de la mise en
œuvre de la convention sur l’interdiction de la mise au
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des
armes chimiques et sur leur destruction, à l’effet de signer
au nom du Chef du Gouvernement, tous actes et décisions
à l’exclusion des arrêtés.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 20 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 20 juillet 2003.

Ahmed OUYAHIA.

MINISTERE DES  FINANCES

Arrêté du Aouel Joumada El Oula 1424 correspondant
au 1er juillet 2003 portant annulation de l’arrêté
du 6 avril 1992 portant création d’une
commission de recours auprès de la direction
générale du domaine national.

————

Le ministre des finances,

Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la
compétence, la composition, l’organisation et le
fonctionnement des commissions paritaires ;

Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les
modalités de désignation des représentants des personnels
aux commissions paritaires ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps communs des
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989
portant statut particulier des ouvriers professionnels,
conducteurs d’automobiles et appariteurs ;

Vu le décret exécutif n° 90-334 du 27 octobre 1990,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps spécifiques à
l’administration chargée des finances ;

Vu le décret exécutif n° 95-55 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995, modifié et complété,
portant organisation de l’administration centrale du
ministère des finances ;

Vu l’arrêté du 6 avril 1992 portant création d’une
commission de recours auprès de la direction générale du
domaine national ;

Vu l’arrêté du 25 Ramadhan 1422 correspondant au
10    décembre 2001 fixant la composition de la
commission de recours compétente à l’égard des corps des
fonctionnaires de la direction générale du domaine
national ;

Arrête :

Article 1er. — Les dispositions de l’arrêté du 6 avril
1992 portant création d’une commission de recours auprès
de la direction générale du domaine national  sont
annulées.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Joumada El Oula 1424
correspondant au 1er juillet 2003.

Pour le ministre des finances
et par délégation,

Le directeur général du domaine national

Mohamed  BENMERADI.

————★ ————

Arrêté du Aouel Joumada El Oula 1424 correspondant
au 1er juillet 2003 portant annulation de l’arrêté du
25 Ramadhan 1422 correspondant au 10 décembre
2001 fixant la composition de la commission de
recours compétente à l’égard des corps des
fonctionnaires de la direction générale du domaine
national.

————

Par arrêté du Aouel Joumada El Oula 1424 correspondant
au 1er juillet 2003 les dispositions de l’arrêté du 25
Ramadhan 1422 correspondant au 10 décembre 2001 fixant
la composition de la commission de recours compétente à
l’égard des corps des fonctionnaires de la direction générale
du domaine national sont annulées.



Arrêté du 4 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
6  mai 2003 portant annulation de l’arrêté du
30  juillet 2002 portant création de la commission
de recours auprès de la direction générale de la
comptabilité.

————

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 78-12 du 5 août 1978 portant statut général
du travailleur ;

Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la
compétence, la composition, l’organisation et le
fonctionnement des commissions paritaires ;

Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les
modalités de désignation des représentants des personnels
aux commissions paritaires ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps communs des
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989
portant statut particulier des ouvriers professionnels,
conducteurs d’automobiles et appariteurs ;

Vu le décret exécutif n° 90-334 du 27 octobre 1990,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux   corps spécifiques à
l’administration chargée des finances ;

Vu le décret exécutif n° 95-55 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995, modifié et complété,
portant organisation de l’administration centrale du
ministère des finances ;

Vu l’arrêté du 9 avril 1984 fixant le nombre des
membres des commissions paritaires ;

Vu l’arrêté du 9 avril 1984 fixant les conditions de
désignation des membres des commissions des recours ;

Vu l’arrêté du 11 Rabie Ethani 1423 correspondant au
22 juin 2002 fixant la composition des commissions
paritaires compétentes à l’égard des corps des
fonctionnaires relevant de la gestion de l’administration
centrale de la direction générale de la comptabilité ;

Vu l’arrêté du 19 Joumada El Oula 1423 correspondant
au 30 juillet 2002 portant création de la commission de
recours auprès de la direction générale de la comptabilité ;

Arrête :

Article 1er. — Les dispositions de l’arrêté du 19
Joumada El Oula 1423 correspondant au  30 juillet 2002
portant création de la commission de recours auprès de la
direction générale de la comptabilité sont annulées.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 4 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
6 mai 2003.

————★ ————

Arrêté du 4 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
6 mai 2003 portant annulation de l’arrêté du
15 Joumada Ethania 1423 correspondant au
24   août 2002 fixant la composition de la
commission de recours auprès de la direction
générale de la comptabilité.

————

Par arrêté du 4 Rabie El Aouel 1424 correspondant au
6 mai 2003 les dispositions de l’arrêté du 15 Joumada
Ethania 1423 correspondant au 24 août 2002 fixant la
composition de la commission de recours auprès de la
direction générale de la comptabilité sont annulées.

Pour le ministre des finances
et par délégation,

Le directeur général de la comptabilité

Miloud  BOUTABBA.
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